
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT D'INFORMATION  

Impôts 



 

1. Impôts 

Revenus occasionnels 

Si vous n'effectuez qu'une tâche occasionnellement dans 
l'application et si vous gagnez moins de 125 € par an (du 1er 
janvier au 31 décembre), vous ne recevrez pas de fiche fiscale 
de notre part. 

Toutefois, si vous gagnez plus de 125 € par an avec Roamler, 
vous recevrez automatiquement une fiche fiscale 281.50 de 
notre part (revenu> 125 euros). La fiche fiscale que vous avez 
reçu ne doit pas être ajouté à votre déclaration d’impôt, mais 
elle est directement envoyé au service des contributions. 

Vous devez compléter un revenu occasionnel dans la 
préparation de votre déclaration: 

Partie 2, Cadre XV. Revenus divers 

Rubrique B. Autres revenus divers, 1.Bénéfices ou profits de 
prestations, opérations, spéculations ou services fortuits ou 
occasionnels, a) montant brut Code 1200-61/2200-31 : les 
revenus 

 

Sur la déclaration, vous n'avez qu'à entrer les codes et le 
montant correspondant. Ce sera généralement déjà rempli 
via Tax-on-web. 

Taux 

Le revenu occasionnel est imposé à 33% (+ taxes municipales). 
Le taux progressif qui s'applique aux revenus professionnels 
est-il moins cher? Ensuite, cela est automatiquement 
appliqué par l'administration fiscale. 

Attention: 

Si votre revenu ne peut plus être considéré comme 
occasionnel, ce revenu sera considéré comme un revenu 
professionnel, vous paierez 25% -50% d'impôts. 

 

 



 

2. Indépendants / Non-commerçants 

Indépendant 

Donc, si vous prévoyez d'effectuer des tâches pour Roamler 
plus souvent et / ou pour une période plus longue, il peut être 
intéressant de devenir indépendant. 

Il y a plusieurs possibilités: 

• Pour devenir «indépendant», vous démarrez une 
entreprise individuelle au guichet d’entreprises. Le taux 
légal de la start-up est 87 €. 

• De plus, vous payez une taxe provinciale annuelle, qui 
dépend de votre province. 

• Afin de démarrer une entreprise individuelle, vous avez 
besoin une attestation officielle de connaissances de 
gestion de base jusqu'au 1er septembre 2018. 

http://economie.wallonie.be/Dvlp_Economique/Projets_thematiques/Reg
ionalisation/Starter/gestion_base.html 

En tant qu’indépendant, vous devez également payer des 
taux de cotisations sociale par trimestre. Vous pouvez 
demander une exemption pour cela, comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous: 

 

 

 

À titre complémentaire 

Exonération cotisations 
sociales si votre revenu 
annuel net imposable 

<1.499,14€ 

 

Étudiant 

Exonération cotisations 
sociales si votre revenu 
annuel net imposable 

<6.775,24€ 

 

Article 37  

( Veufs/veuves et personnes mariées ) 

Exonération cotisations 
sociales si votre revenu 
annuel net imposable 

<1.499,14€ 

 

Pensionné 

Exonération cotisations 
sociales si votre revenu 
annuel net imposable 

<2.998,29+€ 



 

Non-commerçant 

Si vous n'effectuez qu'une activité indépendante pour 
Roamler, vous pouvez également vous inscrire en tant que 
non-commerçant. Dans ce cas, le démarrage est gratuit. 
Cependant, un certificat d'honneur d'une entreprise non-
commerciale doit être signé. une attestation officielle de 
connaissances de gestion de base n'est pas requis. 

Vous pouvez vous inscrire rapidement et facilement en tant 
que non-commerçant (ou indépendant) via Xerius : 
https://www.xerius.be/fr/independants/demarrez-votre-entreprise/ 

 

Sur le site Web de Xerius, vous trouverez beaucoup plus 
d'informations dont vous avez besoin pour démarrer une 
entreprise: 

https://www.xerius.be 

 

Quels sont les avantages lorsque vous devenez indépendant 
ou un non-commerçant? 

• Vous évitez les mauvaises surprises 
• Selon le niveau de vos revenus, vous pouvez payer moins 

d'impôts 
• Vous pouvez entrer les coûts liés à votre activité 

 

 


